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COMMISSION JEUNESSE 
 
PROCÈS-VERBAL 
Réunion tenue à Gatineau, LE DIMANCHE 10 JUIN 2012 À 14 H 
Centre de services de Gatineau, salle de conférence 

 
PRÉSENCES :  Monsieur Maxime Pedneaud-Jobin, conseiller du district 18 et président 
 Madame Sylvie Goneau, conseillère du district 14 

Monsieur Stéphane Lauzon, conseiller du district 15 
 Madame Josiane Cossette, agente Commission jeunesse, SLSDC 

Madame Priscillia Levac, secrétaire, SLSDC 
 
Madame Christina-Eleni Papadopoulos, co-présidente 
Monsieur Vincent Bertrand-Huneault 
Madame Camilla Cazelais 
Monsieur Alec Crustin-Duval 
Madame Camélia Kaiss 
Madame Libana Kassab 
Monsieur Simon Maxime Labelle 
Monsieur Samuel Langevin 
Monsieur Marc-Antoine Leblanc 
Monsieur Gabriel Le Marquand Perreault 
Monsieur Louis-Éric Ouellet 
Madame Camille Potvin 
Madame Fériel Rahmani 
Madame Sophie Reinhardt 

 Monsieur Guillaume Sirois 
Madame Nastasiya Yakovleva 

 
ABSENCES : Monsieur Roger Archambault, directeur – Service des loisirs, des sports et du 

développement des communautés 
 Madame Agathe Lalande, chef de la division Qualité de vie et développement 

communautaire, SLSDC 
 

Monsieur Maxim Perrault 
 

 

1. Mot de bienvenue et ouverture de la rencontre 

 

La rencontre débute à 14 h 05. 

 

Madame Christina-Eleni Papadopoulos souhaite la bienvenue à tous et remercie tous les 

membres et élus d’avoir participé à l’évènement Gatineau 360 La fête de fin d’année. 

 

Le point 5 est abordé maintenant. 

 

Monsieur Maxime Pedneaud-Jobin arrive à 14 h 15. 

 

Madame Sylvie Goneau et monsieur Stéphane Lauzon sont arrivés à 14 h 25. 

 

5. Post-mortem de l’évènement 

 

Madame Josiane Cossette souligne qu’il y a eu au-delà de 400 inscriptions au concours et 900 quelques 

J’aime sur le site Facebook. Cette dernière indique que nous avons reçu plus de 500 jeunes lors de 

l’évènement. 

 

Madame Josiane Cossette souligne qu’il n’y a eu aucune boisson alcoolisée confisquée à l’entrée et aucun 

jeune n’est entré en état d’ébriété. Cette dernière remercie et félicite tous les membres pour leur beau travail. 

 

5.1 Aperçu global 

 

Tous les membres sont unanimes pour dire que l’évènement a été un grand succès. 

 

Monsieur Alec Crustin-Duval informe les membres qu’il a été sur la page Facebook de la Commission 

jeunesse et que les commentaires des membres ont été très positifs. 

 

http://www.cjgatineau.ca/
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5.2 Points forts 

 

Tous les membres ont beaucoup aimé l’ambiance, la musique et l’animation.  L’idée des Glows sticks 

était géniale.  Les commentaires des participants tous fort positif.  Même des parents ont commenté 

que l’organisation était super, la sécurité très rassurante.   

 

5.3 Points faibles 

 

La majorité des membres ont affirmé ne pas avoir aimé le groupe BAM. Ils ajoutent que ce type de 

prestation, n’était pas bien adapté à la clientèle et à l’évènement. 

 

Madame Camélia Kaiss souligne que nous devrions ajouter des micros dans une prochaine édition afin 

de faciliter l’animation des membres de la Cj et de l’animateur radio.   

 

Madame Nastasiya Yakovleva indique que la musique était trop forte à l’intérieur des sphères, plusieurs 

autres membres confirment ce point de vue. 

 

Madame Camélia Kaiss indique que nous aurions dû penser à un moyen pour aérer les sphères. Cette 

dernière a suggéré d’ouvrir les ouvertures de celles-ci et d’y apposer des barricades afin de bloquer 

l’accès. Ainsi personne n’aurait pu entrer par ces ouvertures supplémentaires. 

 

5.4 Points à améliorer 

 

Madame Libana Kassab suggère de débuter l’évènement avec un moment fort afin susciter l’intérêt 

des jeunes rapidement. 

 

Monsieur Samuel Langevin mentionne que nous devrions faire l’annonce de tous les éléments qui 

composent l’événement afin de les maximiser de façon uniforme.   

 

Monsieur Louis-Éric Ouellet indique que nous devrions avoir un peu moins de bénévoles pour le 

prochain évènement, puisqu’il y avait beaucoup d’entre eux qui étaient assis puisqu’ils n’avaient rien 

à faire. 

 

Monsieur Louis-Éric Ouellet suggère d’avoir un meilleur système de gestion au niveau de la 

conservation de la slush, puisqu’après peu de temps, celle-ci fondait très rapidement pour finalement 

avoir de l’eau au lieu de la glace. 

 

Monsieur Louis-Éric Ouellet mentionne que lorsque l’animateur s’adresse à la foule au micro, les DJ 

devraient baisser la musique afin que l’on différencie la voix de l’animateur de la musique. 

 

2. Adoption de l’ordre du jour 

 

Il est proposé par madame Camélia Kaiss et appuyé par madame Nastasiya Yakovleva d’adopter 

l’ordre du jour avec la modification. 

 

Adopté 

 

3. Huis clos 

 

3.1 Voir l’ordre du jour du huis clos 

 

4. Adoption du procès-verbal 

 

4.1 Procès-verbal de la réunion du 26 mai 2012 

 

Il est proposé par monsieur Alec Crustin-Duval et appuyé par madame Sophie Reinhardt d’adopter le 

procès-verbal de la rencontre du 26 mai 2012. 

 

Adopté 

 

6. Élection 

 

6.1 Rappel des responsabilités liées à la co-présidence 

 

Madame Christina-Eleni Papadopoulos rappelle aux trois candidats les responsabilités liées à la co-

présidence de la Commission jeunesse. 

 

6.2 Discours des trois candidats 

 

Puisqu’aucun candidat ne sait prononcés afin de déterminer l’ordre dans lequel ils feront leurs discours, 

madame Josiane Cossette propose de faire un tirage au sort. 



3 
 

Le résultat est le suivant : 

1
ère 

: Sophie Reinhardt 

2
e 
: Guillaume Sirois 

3
e 
: Libana Kassab 

 

Les trois candidats font leurs discours. 

 

Suite aux discours des trois candidats, les membres procèdent à un vote secret. Celui-ci est comptabilisé 

par mesdames Josiane Cossette, Sylvie Goneau et messieurs Maxime Pedneaud-Jobin et Stéphane 

Lauzon. Le premier résultat est que mesdames Sophie Reinhardt et Libana Kassab sont à égalité. 

 

Monsieur Maxime Pedneaud-Jobin propose un deuxième vote. Le résultat de ce deuxième vote résulte 

que nous annonçons la nomination de madame Sophie Reinhardt à la co-présidence de la Commission 

jeunesse. 

 

Madame Christina-Eleni Papadopoulos remercie et félicite les trois candidats pour leur discours. 

 

Madame Christina-Eleni Papadopoulos félicite également madame Sophie Reinhardt qui lui succèdera 

en tant que co-présidente de la commission. 

 

7. Prochaine rencontre de la Commission jeunesse 

 

Samedi, 22 septembre 2012 

 

8. Levée de l’assemblée 

 

Madame Christina-Eleni Papadopoulos lève l’assemblée à 15 h 45. 

 

 

 
Rédaction du procès-verbal Signature du président de la Commission 
 
 
 
____________________________________ ____________________________________ 
Madame Priscillia Levac Monsieur Maxime Pedneaud-Jobin 
Secrétaire Conseiller municipal 
Service des loisirs, des sports et du développement  
des communautés 

Division Qualité de vie et développement communautaire 


